
 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2024 

Article L2121-25 du CGCT 
 

 

Numéro de délibération Objet de la délibération Vote 
 

D20241010-01 Convention financière entre la commune de Saint Mars 
de Coutais et Pornic Agglomération relative au 
traitement des effluents en provenance de la commune 
de Port Saint Père à la station d’épuration de Saint 
Mars de Coutais 
 

Approuvée à l’unanimité 

D202410-10-02 Convention d’instruction des dossiers relatifs a la 
publicité, aux pre-enseignes et aux enseignes entre la 
commune et la communauté de communes sud retz 
atlantique 
 

Approuvée à l’unanimité 

D20241010-03 Mise en place d’un éclairage sur le terrain de football – 
lancement de la consultation des entreprises 
 

Approuvée à l’unanimité 

D20241010-04 
Convention de mise a disposition du service « conseil en 
Energie partagée » entre te44 et la commune de saint mars 
de coutais 
 

Rejetée avec 16 voix 
contre et une abstention  

D20241010-05 Délégation d’attribution du conseil municipal au maire 
en application des articles l.2122-22 et l.2122-23 du 
cgct 
 

Approuvée à l’unanimité 

D20241010-06 Désignation des référents déontologues des élus 
 
 

Approuvée à la majorité  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 21  
Nombre de Conseillers présents : 16 
Nombre de votants : 19 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le 10 octobre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la 
commune de SAINT MARS DE COUTAIS, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHARRIER, Maire.  
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 4 octobre 2024 
 
 
Présents : M. Jean CHARRIER, M. Nicolas ANGOT, M. Jean-Marc AUBRET, M. Philippe 
BEILLEVAIRE, Mme Emmanuelle BOREL–MARILLAUD, Mme Christine CELTON, M. 
Philippe CLAVIER, M. Mickaël DERANGEON, Mme Marie FANIC, Mme Laurence FERRET, 
Mme Cécile GEORGETTE, Mme Hélène GLEZ, Mme Charlotte NOVELLO, M. Olivier 
ORDUREAU, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle RÉMOND 
 
 
Excusé ayant donné pouvoir :  
M. Bruno LAMBERT a donné pourvoir à Philippe BEILLEVAIRE, 
M. Michel MERLET a donné pouvoir à Mme Charlotte NOVELLO, 
Mme Coralie GIRAUDINEAU a donné pouvoir à Mme Cécile GEORGETTE 
 
 
Excusés : 
Mme Kristel JOURDREN,  
Mme Julie RIGOLLET  
 
 
Secrétaire de séance : Mme Laëtitia PELTIER 
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LOGO COMMUNE 

CONVENTION DE SERVICE COMMUN MUTUALISE 

D’INSTRUCTION DES DOSSIERS RELATIFS A LA PUBLICITE, AUX 

PRE-ENSEIGNES ET AUX ENSEIGNES 
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Entre les soussignés : 

- Sud Retz Atlantique Communauté représentée par 

Monsieur Laurent ROBIN, son Président, dûment habilité par la délibération précitée 

du Conseil Communautaire en date du 10 juillet 2020, 

D’une part, 

- Et la commune de XXXXXX, représentée par M ou Mme XXXXXXXX, son Maire, 

dûment habilité par la délibération précitée du Conseil Municipal en date du XXXX 

D’autre part, 

 

 

PREAMBULE 

L'article 17 de la loi CLIMAT ET RESILIENCE du 22 août 2021, qui entre en vigueur au 1er 

janvier 2024, décentralise la police de la publicité. Cette compétence inclut outre les contrôles 

et sanctions, la réception et le traitement des déclarations et autorisations préalables à 

l'installation de publicités, d’enseignes et de pré-enseignes. Avant le 1er janvier 2024, cette 

compétence relevait du Préfet de Département. Dorénavant, les maires sont compétents pour 

assurer cette police sur leur territoire, que leur commune soit ou non couverte par un 

Règlement Local de Publicité (R.L.P.). 

 

Ainsi Sud Retz Atlantique Communauté a proposé à ses communes membres la mise en place 

d’un service commun, dans les conditions prévues par l’article L.5211-4-1 du code général 

des collectivités territoriales pour l’instruction des déclarations et autorisations préalables à 

l’installation de publicités, d’enseignes et de pré-enseignes, pour le compte des communes 

qui restent pleinement compétentes en matière décisionnelle. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L5211-4-2 

(concernant les services communs non liés à une compétence transférée), 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles : 

L.581-1 (relatif à la liberté d’expression en matière de publicité, pré-enseignes et enseignes)  

L.581-3-1 (définissant le Maire comme autorité compétente pour délivrer les actes), 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et le décret 2008-580 du 18 juin 2008 modifié par le décret 

2011-541 du 17 mai 2011,  

Vu la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, 

Vu la loi de finances 2024 du 29 décembre 2023, 
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SUD RETZ ATLANTIQUE COMMUNAUTE 
SERVICE COMMUN ADS 

 
4 INSTRUCTEURS + 1 RESPONSABLE DE SERVICE 

  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention définit : 

- la répartition des missions relatives à l’instruction des déclarations et autorisations 

préalables en matière de publicité, pré-enseignes et enseignes,  

- les modalités d’organisations et d’échanges, 

- le financement du service commun. 

Le service commun ADS a été choisi pour effectuer les missions d’instruction des déclarations 

et autorisations préalables.  

L’agent assermenté de la Communauté de Communes effectuera les récolements demandés 

par les communes. 

Cette convention résulte d’un travail collaboratif entre Sud Retz Atlantique Communauté et les 

Maires des Communes. 

Il est rappelé que la commune reste seule compétente en matière de délivrance des 

déclarations et/ou autorisations préalables. 

 

ARTICLE 2 – PRINCIPE D’ORGANISATION DU SERVICE COMMUN POUR 

L’INSTRUCTION (ADS ET PUBLICITE-ENSEIGNES) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
MAIRIES PERMANENCES 

(4 COMMUNES) 

 
PLATEAU TECHNIQUE LEGE  

INSTRUCTION  POUR 
 LES 8 COMMUNES 

 
Permanence de l’instructeur SRA 
3 jours dans la semaine en Mairie 

pour : 
 

✓ accueil du public 
✓ instruction 

✓ participation aux commissions 
communales 

 
 

 
Présence des instructeurs et 

responsable du service 
2 jours dans la semaine en plateau 

pour :  
 

✓ instruction 
✓ rédaction 

✓ formation et veille juridique 
✓ travail en équipe 
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ARTICLE 3 – CHAMP D’APPLICATION 

1) Mission principale : Instruction des déclarations et autorisations préalables 

 

Les déclarations et les autorisations préalables instruites par la Communauté de Communes 

Sud Retz Atlantique sont les suivantes : 

 

          Dossiers                                                        Equivalent permis de construire 

Déclaration préalable         0.5 

Autorisation préalable             1 

 

Il est bien précisé que toutes les autres autorisations et décisions municipales issues du code 

de l’environnement ne relèvent pas des missions du service commun tel que définies par la 

présente convention. 

 

2) Autres missions liées à l’environnement 

 

a) Contrôle de la conformité des dispositifs (opérations de récolement) 

La commune (suite à une commission urbanisme – environnement, ou sur la demande 

du Maire ou de l’élu référent en urbanisme - environnement) pourra demander au 

service commun intercommunal à ce que soient effectuées des conformités sur des 

dossiers ciblés de publicité, pré-enseignes et enseignes.  

Elle en informera alors le service commun intercommunal. 

 

b) Police de l’environnement 

Le service commun pourra être sollicité pour la réalisation et la rédaction des procès-

verbaux d’infraction au code de l’environnement et des arrêtés interruptifs de travaux, 

sous l’autorité directe du Maire ou de son Adjoint, officier de police judiciaire. 

 

c) Accueil du public 

L’accueil sera réalisé en commune (téléphonique et physique). 

Le service commun pourra être sollicité par la commune pour participer à une rencontre 

avec des pétitionnaires en commune. 

 

ARTICLE 4 – MISSIONS DU SERVICE COMMUN ADS 

Le service commun de Sud Retz Atlantique Communauté assure, sous l’autorité hiérarchique 

du Président, l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission jusqu’à la 

préparation et l’envoi au Maire du projet de décision le cas échéant.  

Dans ce cadre, il assure les tâches suivantes : 

a) Phase de dépôt de la demande et d’instruction 

- Vérification réglementaire de la complétude du dossier ; 

- Consultations de l’ensemble des services, concessionnaires, commissions 

intéressées ; 
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- Détermination du délai d’instruction, si le dossier déposé justifie d’un délai d’instruction 

supérieur au délai de droit commun ou se révèle incomplet, et proposition au Maire, 

soit d’une notification des pièces manquantes, soit d’une majoration ou d’une 

prolongation de délai, soit des deux, pour information avec retour du maire sous 48 

heures ; 

- Rédaction de la demande des pièces manquantes, de la majoration ou de la 

prolongation du délai d’instruction ; 

- Examen technique du dossier, notamment au regard des règles du code de 

l’environnement applicables au terrain considéré. 

 

A défaut de production de l’ensemble des pièces manquantes dans le délai fixé par le Code 

de l’environnement pour assurer la complétude du dossier, le service commun transmet au 

Maire un projet de rejet tacite de la demande. Ce courrier est transmis par courrier simple au 

demandeur. 

 

b) Phase de décision des autorisations préalables 

- Rédaction d’un projet de décision tenant compte du projet déposé, de l’ensemble des 

règles d’urbanisme applicables et des avis recueillis ; 

- Transmission de cette proposition de décision au Maire au plus tard 7 jours calendaires 

avant la fin du délai d’instruction ; 

 

c) Contrôle de la conformité des déclarations préalables 

La commune (suite à une commission urbanisme - environnement ou sur la demande 

du Maire ou de l’élu référent en urbanisme) pourra demander au service commun ADS 

des conformités sur des dossiers ciblés de déclarations préalables, et ponctuellement 

d’autorisations préalables.  

Elle en informera alors le service commun ADS. 

 

 

ARTICLE 5 – MISSIONS DE LA COMMUNE 

 

Phase dépôt de la demande : 

- Envoi d’un récépissé de dépôt au demandeur et affectation d’un numéro de dossier 

- Enregistrement du dossier sur le logiciel informatique mis à la disposition de la 

commune par Sud Retz Atlantique Communauté pour les premiers renseignements 

(nom du pétitionnaire, adresse du terrain, données cadastrales, description du projet) 

- Affichage en mairie de l’avis de dépôt de la demande 

  Phase d’instruction : 

- Transmission dans les plus brefs délais (au plus tard 3 jours) du dossier dans l’état où 

il a été enregistré 

- La commune conserve le nombre d’exemplaires qu’elle juge nécessaires 

- Dans les meilleurs délais (5 jours maximum), transmission au service instructeur de 

toutes informations utiles (contexte du dossier, demande de prescriptions 

particulières…) 

- Mise à la signature de l’élu et envoi des lettres de demandes de pièces et/ou de délais 

au demandeur 

- Réception des pièces complémentaires et transmission au service instructeur dans les 

5 jours (format papier et dématérialisé) 

Phase de notification de la décision (autorisation préalable) : 

- Notification au pétitionnaire de la décision (par lettre recommandé avec AR), avant la 

fin de l’instruction. La commune informera le service instructeur de cette transmission 
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par l’envoi d’un scan de la décision sous un délai de 15 jours à compter de la réception 

par le pétitionnaire. 

- Au titre du contrôle de légalité, transmission de la décision et du dossier accompagnant 

la demande. Le pétitionnaire est informé de la date de cette transmission. 

- Affichage en mairie des décisions explicites et inscription au registre des arrêtés du 

Maire (art. R.2122-7 du C.G.C.T.). 

- Réalisation du récolement de façon aléatoire ou de façon continue. Le service ADS 

doit être tenu informé de ces contrôles lorsque ceux-ci doivent être effectués avec son 

concours et ciblés. 

Les missions de police de la publicité demeurent du ressort des communes et des 

pouvoirs de police du Maire. Le service commun ne sera sollicité pour dresser procès-

verbal que lorsque toutes les autres solutions de négociation et de recours auront été 

épuisées. 

Par ailleurs, le Maire informe sans délai le service instructeur de toutes les décisions prises 

par la commune concernant l’environnement et ayant une incidence sur l’instruction des 

dossiers : 

- Institutions de la taxe locale sur la publicité extérieure, modifications de taux,  

- Modifications ou révisions du document applicable (règlement local de publicité). 

 

ARTICLE 6 – MODALITES DES ECHANGES ENTRE LA COMMUNE ET LE SERVICE 

COMMUN DE SUD RETZ ATLANTIQUE COMMUNAUTE 

La Communauté de Communes met gratuitement, à disposition de la commune un accès au 

logiciel lui permettant : 

- D’enregistrer les demandes de déclaration et d’autorisation préalable, 

- De délivrer le récépissé de dépôt de la demande d’autorisation précisant le délai de 

base de l’instruction de l’autorisation, 

- De suivre l’évolution de ces demandes, 

La commune de XXXXXXX met à disposition de la Communauté de communes : 

- Les documents de planification dès leur approbation, sous format papier et sous forme 

numérique pour intégration au SIG communautaire. 

- Dans le souci de favoriser une réponse rapide au pétitionnaire, les transmissions et 

échanges par voie électronique (format .doc ou en fonction du paramétrage du logiciel 

mis à disposition) seront privilégiées entre la commune, le service commun ADS et les 

personnes publiques, services ou commissions consultées dans le cadre de 

l’instruction. 

L’adresse de messagerie pour l’envoi des propositions de courriers et d’arrêté à la commune 

est la suivante : xxxxx@xxxxx.fr 

L’adresse de messagerie pour l’envoi mail de document de la part de la commune vers le 

service commun est la suivante : ads@ccsudretzatlantique.fr 

Les nouvelles demandes et dossiers seront transmis par la commune au service 

commun (ADS) au moins deux fois par semaine si besoin. Les transmissions seront 

faites par papier et envoi numérique (transmission par les élus lors de leur venue en 

Communauté de communes, par courrier, récupération du courrier lors de réunions ou 

RDV) et sous un délai maximum de 4 jours.  

 

mailto:xxxxx@xxxxx.fr
mailto:ads@ccsudretzatlantique.fr
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ARTICLE 7 – CLASSEMENT ARCHIVAGE STATISTIQUES 

1) Archivage 

 

Les dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l’environnement sont, de droit, 

archivés par les communes. 

Toutefois, le service commun conservera un exemplaire de chaque dossier instruit dans les 

conditions suivantes : 

- 4 ans pour les déclarations préalables 

- 5 ans pour les autorisations préalables. 

 

2) Statistiques 

 

Le service commun assure la fourniture des renseignements d’ordre statistique demandés à 

la commune en application de l’article R 431-34 du code de l’urbanisme. 

 

ARTICLE 8 – DELEGATIONS DE SIGNATURE 

 

La signature de l’élu sera privilégiée. Toutefois en cas d’impossibilité de l’élu, une délégation 

de signature est donnée par le Maire de la commune de XXXXXXX au responsable du service 

commun ADS de la communauté de communes : 

- les courriers de notification des pièces manquantes,  

- les courriers de majoration ou de prolongation de délai,  

- les courriers de consultations. 

L’arrêté de délégation sera annexé à la présente convention. 

 

ARTICLE 9 – GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Transfert de personnel 

L’agent instructeur et l’agent assermentés sont placés sous l'autorité du président de la 

Communauté de communes. 

Le président de la Communauté de communes adresse directement au responsable du 

service commun les instructions nécessaires à l'exécution des missions. Il contrôle l'exécution 

de ces tâches.  

Le président de la Communauté de communes exerce les prérogatives de l'autorité investie 

du pouvoir hiérarchique, de nomination, sur les agents du service commun ADS. 

Le président de la Communauté de communes assure l’évaluation individuelle annuelle des 

agents du service commun (ADS).  

Le Président de la Communauté de communes exerce le pouvoir disciplinaire sur les agents 

du service commun.  
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ARTICLE 10 – CONTENTIEUX ADMINISTRATIF / INFRACTIONS PENALES / 

RESPONSABILITE JURIDIQUE DU SERVICE INSTRUCTEUR 

 

1) Contentieux administratif 

A la demande de la commune, le service instructeur communautaire apporte à la commune 

son concours pour l’instruction des recours gracieux et contentieux intentés par des personnes 

publiques et privées, autres que la communauté de communes, portant sur les déclarations et 

autorisations préalables dont l’instruction est assurée par le service instructeur. 

Toutefois, le service instructeur ne sera pas tenu à ce concours lorsque la décision contestée 

est différente de la proposition faite par le service instructeur, et, d’une manière générale en 

cas d’incompatibilité ou d’incohérence avec un document stratégique de planification 

communautaire. 

2) Infractions pénales 

A la demande du Maire, le service instructeur, en conformité avec l’article 2-2) b) de la présente 

convention, porte assistance à la commune dans les phases de la procédure pénale visées 

aux articles L 581-26 et suivants du code de l’urbanisme, notamment pour la constatation des 

infractions à la réglementation des déclarations et autorisations dont l’instruction lui a été 

confiée. 

3) Responsabilité juridique du service instructeur 

 

Dans l’hypothèse où la commune serait partie dans un contentieux afférent à une déclaration 

ou autorisation préalable instruite par le service instructeur en application de la présente 

convention, la commune renonce expressément à appeler cette dernière en garantie et à 

intenter tout recours contre Sud Retz Atlantique Communauté. 

A cet égard, il appartient à la commune de contracter une assurance garantissant les 

conséquences pécuniaires des responsabilités qu’elle peut encourir. 

En cas de contentieux, il appartiendra donc à la commune et / ou à son représentant d’assurer 

la représentation en défense et de recourir, à ses frais, à tout conseil en la matière. 

 

 

ARTICLE 11 – BILAN DE FONCTIONNEMENT 

 

Il est expressément prévu qu’un bilan annuel soit fait pour l’ensemble des communes adhérant 

au service commun objet de la présente convention (bilan de fonctionnement général, nombre 

d’actes …). 

 

 

ARTICLE 12 – DISPOSITIONS FINANCIERES  

 

L’instruction des dossiers par le service commun ADS de Sud Retz Atlantique Communauté 

est effectuée en contrepartie d’une participation financière qui est fonction du nombre d’actes 

et autorisations traitées par le service commun ADS. 

 

Cette participation sera facturée en fin d’année budgétaire, soit au début de l’année N+1 et 

répartie comme suit. 

Formule de la participation financière en année N : 
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Coût unitaire d’une déclaration préalable : 75 € 
Coût unitaire d’une autorisation préalable : 150 € 
 
Total à payer pour la commune par an = (75  X  nombre de déclarations 
préalables instruites par Sud Retz Atlantique) + (150 X nombre d’autorisations 
préalables instruites par Sud Retz Atlantique) 

 
Les frais annexes (logiciels – matériel – formation) sont du ressort Sud Retz Atlantique 
Communauté. 
 
 
ARTICLE 13 – RESILIATION  

 

Les Communes et la Communauté de communes peuvent dénoncer la convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 1 an y compris au 

moment du renouvellement. La dénonciation ne sera effective qu’au 1er janvier de l’année qui 

suit.  

 

Le        Le 

 

Le Maire,       Le Président, Laurent ROBIN 

Mairie de       Sud Retz Atlantique Communauté 
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20240626 – 71 8.4.3 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 26 juin 2024 
 
Date de la convocation :  21 juin 2024 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 22  

Nombre de votants : 26  
 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six juin, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
M. Claude NAUD, Mme Nathalie GUIHARD, M. Alban SAUVAGET de Corcoué-sur-Logne ; Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie 

BRUNETEAU de La Marne ; Mme Jacqueline BOSSIS, M. Jacky BREMENT M. Thierry GRASSINEAU, Mme Laurence DELAVAUD, 
Mme Yveline JAUNET de Legé ; M. Jean BARREAU, M. Yves BATARD, M. Daniel JACOT, Mme Laura GLASS, M. Laurent ROBIN, 
Mme Nathalie DEJOUR, Mme Sylvie PLATEL, Mme Valérie TRICHET de Machecoul –Saint-Même ; M. Christian GAUTHIER de 
Paulx ; Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND, M. Jean CHARRIER de Saint-Mars-de-Coutais.  
 

Etaient excusés : 
M. Gérard LOUBENS, de Legé, qui donne pouvoir à Madame Jacqueline BOSSIS. 
Mme Laurence FLEURY, de Machecoul –Saint-Même, qui donne pouvoir à M. Jean BARREAU. 

M. Antoine MICHAUD, de Machecoul –Saint-Même, qui donne son pouvoir à M. Yves BATARD. 
Mme Flore GOUON, de Touvois, qui donne pouvoir à Mme Laura GLASS.  

Mme Anne POTIRON, de Paulx, excusée.  
M. Jean Emmanuel CHARRIAU de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, excusé. 
Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte, excusée. 

M. Alain PINABEL de Touvois, excusé. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX Directeur Général des Services ; Mme Carole D֤ÉCANIS Secrétariat 
Général, M. Vincent LE YONDRE Directeur général adjoint, M. Bernard ROMSÉE Directeur des services Techniques, M. Jean 
Baptiste BOURRIANES Responsable du service Bâtiments, Mme Sophie BELLIN Responsable du service Finances et Commande  
Publique. 
 

A été élu secrétaire de séance : M. Jacky BRÉMENT 
 

OBJET : CREATION D’UN SERVICE COMMUN RELATIF A L’INSTRUCTION DES DOSSIERS DE PUBLICITE, 
ENSEIGNES ET PRE-ENSEIGNES 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-4-2 et suivants 
permettant, en dehors des compétences transférées, à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres de se doter de services 
communs, notamment pour l’instruction des décisions prises par le maire au nom de la commune,  

 

VU le code de l’environnement, notamment les articles :  

- L.581-1 (relatif à la liberté d’expression en matière de publicité, pré -enseignes et enseignes) 

- L.581-3-1 (définissant le Maire comme autorité compétente pour délivrer les actes),  

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et le décret 2008-580 du 18 juin 2008 modifié par le décret 2011-541 
du 17 mai 2011,  

 

VU la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, 

 

VU la loi de finances 2024 du 29 décembre 2023, 
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Sud Retz Atlantique Communauté propose d’apporter une assistance aux communes de son territoire 
compétentes en matière d’environnement, en mettant en place un service d’instruction de la publicité, 
enseignes et pré-enseignes, mutualisé. Ces missions comprennent la procédure d’instruction des 
autorisations et des actes, à partir du dépôt de la demande auprès de la commune jusqu’à la notification 
par le maire de sa décision, ainsi que d’une assistance technique nécessaire dans le cadre de recours 
gracieux. Le suivi des dossiers, postérieur à l’instruction, reste à la charge des communes.  

 

En cas d’infraction, il pourra être demandé à l’agent assermenté d’intervenir pour dresser le procès-
verbal. 

 

Le service ADS de la Communauté de Communes sera le service chargé d’effectuer ces  missions. Il 

consultera également l’ensemble des services nécessaires à l’instruction. 
 

L’adhésion de la commune à ce service ne modifie en rien les compétences du Maire en matière 

d’environnement ou d’urbanisme, notamment en ce qui concerne la réception des demandes des 
pétitionnaires et la délivrance des actes qui restent de son seul ressort.  

Ainsi, les actes et décisions instruits par le service ADS demeurent délivrés par le Maire au nom de la 
commune. 
 

Une convention doit être signée entre chaque Commune adhérente et  
Sud Retz Atlantique Communauté. Elle précise le champ d’application, les modalités de mise à  
disposition, les missions respectives de la commune et du service communautaire ADS, les modalit és 
d’organisation matérielle, les responsabilités et les modalités dans le cas de contentieux et/ou de recours. 
 
Après en avoir délibéré, les membres présents ou représentés lors de la séance du  
26 juin 2024, ont voté à l’unanimité. 

 

➢ La création d’un service commun mutualisé pour l’instruction des actes liés à la publicité, aux 
enseignes et pré-enseignes, 

 

➢ Le projet de convention régissant les principes de fonctionnement de ce service entre  chaque 
Commune souhaitant l’intégrer et Sud Retz Atlantique Communauté, 

 

➢ La proposition tarifaire suivante (coût à l’acte)  : 

− Coût unitaire d’une déclaration préalable  (art. R.581-6 du code de l’environnement) : 75 € 

− Coût unitaire d’une autorisation préalable  (art. R581-9 du code de l’environnement) : 150 € 
 
➢ D’AUTORISER le Président, à signer cette convention et ses éventuels avenants,  
 
➢ D’AUTORISER le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

 
Le Président, 
Laurent ROBIN 

 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 21  
Nombre de Conseillers présents : 16 
Nombre de votants : 19 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le 10 octobre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la 
commune de SAINT MARS DE COUTAIS, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHARRIER, Maire.  
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 4 octobre 2024 
 
 
Présents : M. Jean CHARRIER, M. Nicolas ANGOT, M. Jean-Marc AUBRET, M. Philippe 
BEILLEVAIRE, Mme Emmanuelle BOREL–MARILLAUD, Mme Christine CELTON, M. 
Philippe CLAVIER, M. Mickaël DERANGEON, Mme Marie FANIC, Mme Laurence FERRET, 
Mme Cécile GEORGETTE, Mme Hélène GLEZ, Mme Charlotte NOVELLO, M. Olivier 
ORDUREAU, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle RÉMOND 
 
 
Excusé ayant donné pouvoir :  
M. Bruno LAMBERT a donné pourvoir à Philippe BEILLEVAIRE, 
M. Michel MERLET a donné pouvoir à Mme Charlotte NOVELLO, 
Mme Coralie GIRAUDINEAU a donné pouvoir à Mme Cécile GEORGETTE 
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Mme Kristel JOURDREN,  
Mme Julie RIGOLLET  
 
 
Secrétaire de séance : Mme Laëtitia PELTIER 
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